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ARTICLE 5 
 

Dans cet article, substituer aux mots : 

« et chaque entreprise de travail maritime implantée sur le territoire national assurent » 

le mot : 

« assure ». 
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Amendement de coordination avec l’amendement de suppression de l’article 9. On ne peut 
permettre l’implantation sur le sol français de ces sociétés de manning. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


